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Préambule 

 Si vous exercez déjà à temps partiel  

Depuis moins de 3 ans , soit depuis l’année scolaire 2023/2024 ou 2024/2025,  

et 

dans le même établissement  

et 

que vous souhaitez prolonger ce temps partiel sans changement  

• de quotité,  

• de motif,  

• d’organisation  (d’hebdomadaire à annualisé) 

Alors la  reconduction de votre temps partiel est automatique. Vous n’avez pas à formuler de 

nouvelle demande. 

En revanche, pour un temps partiel annualisé, l’annualisation doit être réétudiée chaque année. 

Même sans modification, vous devez formuler une demande. 

Pour des informations générales, consultez la rubrique Accolad. 

Afin de faciliter l’enregistrement de votre demande, munissez-vous de vos éventuelles pièces 

justificatives au format Pdf. 

 

1/Accès à Colibris 
Tout au long de votre saisie, si vous avez validé une ou des pages ; que vous vous interrompez ou qu'il y 

ait une interruption de Colibris, vos saisies sont conservées. 

Cliquer sur ce lien 

 

 

https://accolad.ac-montpellier.fr/section/ma-carriere/temps-de-travail-conges-disponibilite/temps-partiel/personnels-enseignants-du-2nd-degre-cpe-et-psyen
https://demarches-montpellier.colibris.education.gouv.fr/rh/rh-demande-de-temps-partiel-2d-2025/


     

Je ne connais pas mon identifiant ou mon mot de passe 
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Utiliser votre identifiant et mot de 

passe académiques 

 

Si votre établissement est non trouvé, 

commencez à saisir une partie du nom 

de l’établissement, ou de son numéro 



 

2/Réintégration à temps complet 

 

 

Passer les étapes relatives au temps partiel 
 

3/Temps partiel 
 

 

 

En fonction de vos choix, les menus se déplient afin que vous précisiez votre demande 
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Si vous cliquez sur Autre, 

saisissez ici la quotité demandée 

(en %) 

Le cas échéant cochez la ou les cases souhaitées 



4/Surcotisation Passer cette étape 
Vous pouvez effectuer une simulation en renseignant l’indice nouveau majoré qui figure sur votre bulletin de 

salaire. 

 

 

 

 

 

Vous recevrez un courrier électronique avec en pièce jointe un courrier détaillant la simulation de votre 

surcotisation.  
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Vous devez 

• imprimer ce courrier,  

• renseigner, dater, signer le coupon réponse : 

 

 

• scanner le document signé 

• le téléverser : 
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5/Annualisation Passer cette étape 

 

En page suivante 
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6/Finaliser et suivre votre demande  

 

A la suite de votre validation finale vous pouvez 

Constater son enregistrement

 

Voir le détail de la demande 

 

Consulter l’historique des différentes étapes 

 

 

Vous serez destinataire d’un courrier électronique accusant réception de votre demande 
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7/Je ne connais pas mon identifiant ou mon mot de passe 
Cliquer pour vous rendre sur la page 
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je clique sur 

« J'ai perdu mon mot de passe ou 

je ne connais pas mon identifiant » 

 

En majuscules 

Format attendu : jj/mm/aaaa 

Reproduire le texte de l’image. Attention de 

différencier majuscules et minuscules 

Si certains caractère semblent ambigus, 

renouveler le captcha 

2 

https://aida.ac-montpellier.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

8/Assistance 
En cas de difficulté, vous pouvez contacter la plateforme d'assistance informatique  

• via le portail d'assistance ASAP²  7 jours/7 et 24h/24 

• par téléphone au 04.67.91.48.00 

o hors vacances scolaires  

 
o les 23 décembre 2024  et le 3 janvier 2025  
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Je saisis : 

• mon nouveau mot 

• Une nouvelle fois mon 
nouveau mot de passe 

 

puis je clique sur « Enregistrer » 

« votre mot de passe a été changé avec succès » 

Vous devrez attendre au maximum 30 minutes pour que celui-ci soit effectif. 

 

https://asap2.phm.education.gouv.fr/pages/exec.php?exec_module=itop-portal-base&exec_page=index.php&portal_id=itop-portal

